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Le ministère de la Culture est responsable de la politique de protection, de conservation et de mise en 

valeur des monuments historiques. Par l’intermédiaire des directions régionales des affaires culturelles 

(DRAC), il conduit et soutient à ce titre les travaux d’entretien et de restauration sur les monuments 

historiques. Ce bilan détaille et illustre l’utilisation, pour les monuments historiques immeubles, des crédits 

délégués par le ministère de la Culture aux DRAC en 2024.
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1.	 Cathédrale Saint-Pierre, Saint-Claude (39)  
© DRAC Bourgogne-Franche-Comté

2.	 Église Saint-Maurice, Usson (63)  
© DRAC Auvergne-Rhône-Alpes

3.	 Château, Boivre-la-Vallée (86) 
© DRAC Nouvelle-Aquitaine

4.	 Prieuré, Durance (47) 
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5.	 Église Saint-Paul, Turenne (19) 
 © DRAC Nouvelle-Aquitaine

6.	 Église Saint-Thyrse, Châteauponsac (87) 
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7.	 Institut des sourdes et des muettes, Bordeaux 
(33) 
© DRAC Nouvelle-Aquitaine

8.	 Halles, Pamproux (79) 
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9.	 Pont Vieux, Albi (81) 
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Ministère de la Culture – Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

 

Avant-propos 

 
Ce bilan met en lumière l’engagement des services du ministère de la Culture (direction générale des 
patrimoines et de l’architecture et directions régionales des affaires culturelles) au service de la politique 
de conservation et de mise en valeur des monuments historiques. 

 

Menée sur l’ensemble du territoire national, cette politique est essentielle à l’entretien, la conservation 
et la restauration des monuments historiques : qu’il s’agisse de ceux confiés au ministère de la Culture 
et non affectés aux opérateurs de l’État, tels que les 87 cathédrales propriété de l’État ou des 
monuments insignes comme l’ancienne abbaye de Clairvaux (Aube) ou le château de Gaillon (Eure), ou 
de ceux qui appartiennent aux collectivités territoriales et à des propriétaires privés qui peuvent 
bénéficier, sous condition, des aides de l’État. 

Les subventions du ministère de la Culture, conjuguées au contrôle scientifique et technique exercé par 
les services des conservations régionales des monuments historiques (CRMH) des DRAC, sont un 
puissant levier pour la conservation des monuments historiques et la préservation du patrimoine pour 
les générations futures. 

 

Au-delà de ces enjeux majeurs, ces actions sont essentielles pour toute la filière des métiers du 
patrimoine dans la mesure où elles soutiennent la commande publique et participent à la préservation 
et à la transmission de savoir-faire hautement spécialisés. Elles contribuent également pleinement au 
dynamisme touristique des territoires par les retombées économiques générées, tant en termes 
d’emplois que de création de richesses. 
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Introduction 
En 2024, les DRAC ont consacré 291 M€ à la conservation des monuments historiques, que leur 
propriétaire soit public ou privé. Ce montant s’inscrit dans une hausse continue des crédits affectés à la 
restauration des MH depuis 2020, témoignant à la fois d’une politique ambitieuse, des effets du Plan de 
Relance et d’ajustements économiques indispensables comme la prise en compte de l’inflation qui a 
durement touché le secteur à la suite de la crise sanitaire COVID.  

Depuis 2020, les crédits du programme 175 (P175) action 1 affectés aux DRAC ont augmenté de 61 M€, 
soit + 26 % en euros courants. 
 

Crédits notifiés / consommés en AE (en M€) 

 
 

Plus de 8 200 opérations ont été engagées en 2024 : environ 7 000 opérations concernent des immeubles 
et 1 330 des objets mobiliers (dont 130 orgues). 

Nombre d’opérations Immeubles 
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Nombre d’opérations Objets mobiliers (dont orgues) 

 

Le patrimoine religieux, qui représente 34 % des immeubles protégés au titre des MH, demeure le grand 
bénéficiaire des crédits avec 59 % des montants engagés en 2024, loin devant l’architecture domestique 
(qui inclut notamment les châteaux et manoirs) qui bénéficie de 18 % des crédits et représente 39 % du 
patrimoine protégé. Un tiers (35 %) de ce budget est consacré aux monuments affectés au ministère de 
la Culture (DRAC), tandis que les deux-tiers (65 %) des crédits bénéficient à des monuments historiques 
qui ne sont pas propriété de l’État. 
 

Répartition des dépenses État / non État (en M€) 
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Répartition des dépenses État / non État (en %) 

 

Cette répartition montre une évolution : la place des dépenses en faveur des monuments de l’État a 
augmenté sur la période, ce qui s’explique par différents facteurs, notamment par une importante 
mobilisation des CRMH des DRAC pour la mise en place du plan « Sécurité cathédrales » (PSC), à la suite 
de l’incendie ayant affecté Notre-Dame de Paris, d’un montant de 12 M€ par an, par l’identification de 
grands projets, comme la restauration du grand cloître de l’ancienne abbaye de Clairvaux, celle du 
château de Gaillon ou encore la mise en place de crédits exceptionnels après l’incendie ayant affecté la 
cathédrale de Nantes. 

Sur la même période, les crédits affectés à l’entretien-restauration des monuments historiques des 
collectivités locales et des propriétaires privés ont significativement augmenté, par le double effet 
notamment des dispositifs du Fonds incitatif pour le patrimoine (FIP) et de la mission Patrimoine en péril 
(MPP) (« loto du patrimoine »), dotés respectivement d’enveloppes en augmentation continue depuis 
2019, et jouant un rôle d’accélérateur dans le tour de table financier des chantiers de restauration. 
 

Répartition des montants engagés par les DRAC en 2024 

  

Par nature de biens Par type de dépenses 
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Par catégorie architecturale 

Immeubles uniquement 

Par protection 

Immeubles uniquement 

  

  

         Par type de propriétaire 
Immeubles uniquement Immeubles uniquement 
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Nombre de monuments historiques en 2024 en région 
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Montant des AE engagées en 2024 par région 
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1/ Conservation des monuments historiques immeubles 
appartenant à l’État 
 

A/ Généralités 
L’État est propriétaire d'environ 1 250 immeubles protégés au titre des monuments historiques, qui 
représentent 3 % du nombre total des monuments historiques sur le territoire national. Parmi ces 1 250 
monuments, 443 relèvent du ministère de la Culture.  

Les dépenses bénéficient très largement aux immeubles (97,4 %), qui sont aux 4/5e des édifices religieux 
(les cathédrales propriété de l’État), pour effectuer des travaux de restauration (73 %) ; un pourcentage 
significatif des crédits – près de 20 % – est toutefois consacré à l’entretien des monuments historiques. 

Les crédits consacrés aux « grands projets », en 2024, représentent une part significative des 
augmentations, dont le programme 175 action 1 a bénéficié avec près de 30 M€ (en AE) : 20 M€ pour le 
grand cloître de Clairvaux, 7,5 M€ pour la cathédrale de Nantes et 2,3 M€ pour le château de Gaillon. 
 

Évolution : part des dépenses d’entretien MH État 
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Répartition des montants 2024 engagés par les DRAC en tant que maître d’ouvrage 

  

Par nature Par type de dépenses 

  

  

Par catégorie architecturale 

Immeubles uniquement 

Par protection 

Immeubles uniquement 
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B/ Les cathédrales 
L’État, ministère de la Culture, est propriétaire de 87 cathédrales ainsi que de la basilique Saint-Nazaire 
de Carcassonne et de l'église Saint-Julien de Tours, classées en totalité au titre des monuments 
historiques. 

Le ministère chargé de la Culture finance les travaux d'entretien, de réparation, de mise en sécurité et 
de restauration de ces édifices du culte, dans la limite des dispositions de la loi du 9 décembre 1905 
relative à la séparation des Églises et de l'État. Cette action est exercée par les DRAC, sauf - de manière 
temporaire - à Notre-Dame de Paris, où l’établissement public chargé de la conservation et de la 
restauration de la cathédrale Notre-Dame de Paris est compétent pour restaurer l’édifice, après 
l’incendie de 2019, et – de manière pérenne – à Notre-Dame de Strasbourg, où la Fondation de l’œuvre 
Notre-Dame apporte un important concours financier et humain. 
 

Crédits consacrés en 2024 à la conservation des cathédrales 

 

 

 

 
  



Crédits consacrés à la conservation des monuments historiques – Bilan 2024 

 16 
Ministère de la Culture – Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

Les 87 cathédrales ont bénéficié de travaux ou d’intervention de conservation en 2024 
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Le plan « Sécurité cathédrales » 

L’incendie de la cathédrale Notre-Dame de Paris en avril 2019, puis celui de la cathédrale de Nantes en 
juillet 2020, ont rappelé de façon dramatique la nécessité de renforcer le niveau de sécurité des 87 
cathédrales appartenant à l’État et qui relèvent du ministère de la Culture. 
 
À cette fin, le ministère de la Culture a mis en place à la fin de l’année 2019 le plan « Sécurité 
cathédrales », qui constitue un dossier prioritaire pour la direction générale des patrimoines et de 
l’architecture. Dépassant la réponse aux simples exigences règlementaires, ce dispositif doit permettre 
de renforcer rapidement le niveau de sécurité des cathédrales de l’État en mettant en œuvre des mesures 
adaptées aux spécificités de chaque édifice, couvrant la protection des personnes et la préservation du 
patrimoine (immeubles et objets mobiliers). 
 

Ces dernières années ont vu une amélioration significative du niveau de sécurité des cathédrales, grâce 
à une forte mobilisation des services déconcentrés (DRAC : UDAP et CRMH) et de tous les acteurs 
concernés par les cathédrales (clergé, SDIS1, associations) ainsi qu’à la mise en place d’une enveloppe 
de crédits budgétaires significative. 

• Entre 2021 et 2024, le dispositif a été spécifiquement doté en loi de finances de 48 M€ (12 M€ par 
an) d’autorisations d’engagement pour financer les travaux de sécurité incendie et de sûreté dans 
les cathédrales.  

• Le budget que le ministère de la Culture consacre aux travaux qu’il mène dans les cathédrales 
dont il a la charge s’élève à 48,8 M€ en 2024 (dont 12 M€ affectés au PSC). 

85 cathédrales atteignent désormais le seuil réglementaire ou bénéficient d’un niveau de sécurité « de 
référence » et 2 demeurent fermées au public, à la suite d’un incendie criminel (Nantes) ou de désordres 
structurels (Montauban). 
 

Cathédrales : part des crédits 2024 engagés pour la sécurité 

 

 

 

 
  

 
1 SDIS : services départementaux d’incendie et de secours 
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Quelques chantiers de cathédrales en 2024 

Des opérations de travaux concernant les cathédrales se sont déroulées dans toutes les régions 
métropolitaines.  

Les interventions réalisées dans le cadre du plan « Sécurité cathédrales » se sont également poursuivies 
afin de renforcer la sécurité incendie de ces édifices majeurs : audits de sécurité incendie, mises aux 
normes des réseaux techniques, recoupements de combles, installations de caméras thermiques, etc.  

On peut par exemple citer, pour l’année 2024 :  

• la restauration des façades de la cathédrale Notre-Dame de l’Annonciation de Moulins (Allier, 
Auvergne-Rhône-Alpes) ;  

• la restauration de la nef et des chapelles latérales de la cathédrale Saint-Pierre de Vannes 
(Morbihan, Bretagne) ;  

• la restauration du portail de la cathédrale Saint-Étienne de Sens (Yonne, Bourgogne-France-
Comté) ;  

• la poursuite des travaux de restauration de la flèche de la cathédrale Notre-Dame de Rouen 
(Seine-Maritime, Normandie) ;  

• la restauration de la tour Noire de la cathédrale Saint-Étienne de Meaux (Seine-et-Marne, Île-de-
France) ;  

• la création d’une galerie contemporaine pour protéger la polychromie du portail de la cathédrale 
Saint-Maurice d’Angers (Maine-et-Loire, Pays de la Loire) ; retrouvée dans le cadre de sa 
restauration achevée en 2019 ;  

• la restauration du transept de la cathédrale Saint-Étienne de Metz (Lorraine, Grand Est) ;  
• la mise en sécurité et la restauration de la cathédrale Notre-Dame de Bayonne (Pyrénées-

Atlantiques, Nouvelle-Aquitaine) ;  
• la restauration des couvertures des trois chapelles, du clocher et des terrasses hautes de la 

cathédrale Notre-Dame de Rodez (Aveyron, Occitanie) ;  
• la poursuite des travaux de restauration des couvertures du dôme de la cathédrale de la Major à 

Marseille (Bouches-du-Rhône, Provence-Alpes-Côte d’Azur) ; 
• les travaux de restauration des façades et des intérieurs de la cathédrale Saint-Sauveur de Saint-

Denis à La Réunion. 

 

Enfin, il faut souligner la réouverture au public, en juillet 2024, après quatre années de travaux de la 
crypte de la cathédrale Saint-Bégnine à Dijon (Côte-d’Or, Bourgogne-Franche-Comté) et après sept 
années de travaux, en septembre, celle du trésor de la cathédrale Notre-Dame de Chartres dans la 
chapelle Saint-Piat entièrement restaurée (Eure-et-Loir, Centre-Val de Loire). 
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2/ Conservation des monuments historiques immeubles 
appartenant à des collectivités territoriales ou à des 
personnes privées 
A/ Généralités 
Le ministère de la Culture soutient les propriétaires de biens classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques, responsables de la conservation de leur immeuble ou objet mobilier, par le biais de 
subventions qui, en moyenne, atteignent en 2024, 25 % du coût des travaux de restauration pour les 
immeubles inscrits et 40 % pour les immeubles classés (hors Outre-mer, où ces taux sont bien supérieurs). 
Ces crédits ont bénéficié pour 25 % aux propriétaires privés et pour 75 % aux collectivités territoriales. 

Aux côtés des dotations ordinaires des DRAC, deux mécanismes dotés depuis 2019 chaque année en loi 
de finances (ou en gestion) permettent une mobilisation accrue des partenaires financiers pour 
accompagner la restauration de monuments en mauvais état sanitaire et situés dans des petites 
communes : le Fonds incitatif pour le patrimoine (FIP) et la mission Patrimoine en péril (MPP) (« loto du 
patrimoine »). En 2024, ces deux dispositifs ont représenté près de 20 % des crédits engagés par les 
DRAC au titre des aides à la restauration. 
 
Répartition des subventions d’investissement attribuées en 2024 par les DRAC 

   

Par nature  Par type de dépenses 

 

 

 

   

Par catégorie architecturale 

Immeubles uniquement 

 Par protection 

Immeubles uniquement 
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B/ Fonds incitatif pour le patrimoine (FIP) 
 

Le Fonds incitatif pour le patrimoine (FIP) est un dispositif incitatif, ciblé et partenarial, qui permet de 
financer une intervention accrue du ministère de la Culture (mise en œuvre par les DRAC), sous réserve 
d’une participation de la Région de 15 % minimum (5 % pour les territoires d’Outre-mer) en direction des 
nombreuses petites communes qui possèdent des monuments historiques sans disposer seules des 
ressources suffisantes pour en assurer la conservation. 

Les interventions ciblent les communes de moins de 2 000 habitants et jusqu’à 10 000 habitants (20 000 
habitants pour les territoires d’Outre-mer) et concernent en priorité les édifices en mauvais état situés 
dans des communes à faibles ressources. Tous les types d’immeubles protégés au titre des monuments 
historiques sont éligibles au fonds, y compris des monuments appartenant à des propriétaires privés. 

En moyenne, dans le cadre du FIP, le ministère de la Culture contribue à hauteur de 45 % au plan de 
financement.  

Entre 2019 et 2024, ce fonds a été doté spécifiquement en loi de finances de 99 M€ d’autorisations 
d’engagement. 1 004 opérations ont ainsi été lancées avec le soutien du FIP. 

Elles concernent en 2024, pour la très grande majorité, des édifices religieux (87 %), appartenant à des 
communes (94 %). 74 % des projets concernent des communes de moins de 2 000 habitants.  

 

  

Par catégorie architecturale Par type de propriétaire 

  

  

Par catégorie de commune  
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C/ Mission Patrimoine en péril (MPP) 
Le président de la République, à l’occasion des Journées européennes du patrimoine 2017, a confié à 
Stéphane Bern une mission de recensement du patrimoine local en péril et de réflexion sur des 
financements innovants pour le restaurer. 
 
Le « loto du patrimoine » a été mis en place par la loi de finances rectificative pour 2017, qui a ouvert la 
possibilité d’effectuer un prélèvement sur les sommes misées en France sur les jeux commercialisés par 
La Française des Jeux.  
Ce prélèvement est destiné à alimenter un fonds géré par la Fondation du patrimoine et à compléter les 
financements de l’État, des collectivités territoriales et des propriétaires pour la réhabilitation du 
patrimoine en péril, protégé ou non au titre des monuments historiques.  
La première édition du loto s’est tenue en septembre 2018. La sélection des projets s’effectue en lien 
étroit avec les services du ministère de la Culture (DRAC), dans le cadre d’une convention signée entre 
le ministère de la Culture et la Fondation du patrimoine, qui a été renouvelée pour 4 ans le 1er février 
2025, pérennisant ainsi le succès populaire du loto du patrimoine. 
 
Au terme de ces 7 éditions, 981 édifices ont été sélectionnés, dont 572 protégés au titre des monuments 
historiques.  
La Fondation du patrimoine a perçu plus de 180 M€ du loto depuis 2018. Le ministère de la Culture, pour 
sa part, verse des subventions en faveur des monuments historiques sélectionnés pour un montant 
équivalent à celui des taxes perçues sur la vente des jeux de grattage et de tirage commercialisés par La 
Française des Jeux, soit 86 M€ de 2019 à 2024. 
 
Au sein des monuments historiques lauréats en 2024, une majorité (55 %) est propriété des collectivités 
territoriales et les catégories architecturales sont assez variées : ainsi, 36 % des projets relèvent du 
patrimoine domestique, 26 % du patrimoine religieux, 13 % du patrimoine artisanal et industriel. 

 

  

Par catégorie architecturale 

Périmètre monuments historiques 

Par type de propriétaire 

Périmètre monuments historiques 
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Quelques chantiers menés en région en 2024 
Bourgogne-Franche-Comté 

Cathédrale Saint-Bénigne à Dijon (Côte d’Or) 
Classée au titre des monuments historiques sur la liste de 1862 

Restauration de la sacristie néo-gothique et des cryptes 
Maître d'ouvrage : DRAC Bourgogne-Franche-Comté / CRMH 
Maître d'œuvre : Martin BACOT, architecte en chef des monuments historiques, agence Archipat 
Montant de l'opération (100 % État) : 8 742 446 € dont 2 531 187 € dans le cadre du plan France Relance 

 
La présence au sein d’une nécropole de 
l’Antiquité tardive de la tombe supposée de 
Bénigne, évangélisateur de la Bourgogne, 
entraîne le développement d’un pèlerinage 
puis l’implantation d’une abbaye en 871. Vers 
l’an Mil, Guillaume de Volpiano est nommé à la 
tête de cette abbaye pour la réformer et 
entreprend la construction d’une nouvelle 
église abbatiale, dont la nef sur deux niveaux 
est prolongée par une vaste rotonde sur 3 
niveaux, chef d’œuvre de l’architecture 
romane.  
Alors que la nef est remplacée au XIIIe siècle 
par l’église gothique actuelle, la rotonde est 
conservée jusqu’à la Révolution française.  

Au milieu du XIXe siècle, les vestiges du niveau 
inférieur de la rotonde, démolie en 1792, sont 
retrouvés, font l’objet de fouille et d’une 
restauration par l’architecte diocésain Jean-
Philippe Suisse. Dans le même temps, une 
sacristie néo-gothique est bâtie au-dessus de la 
rotonde.  

Souffrant d’importantes infiltrations d’eau, les 
vestiges de la rotonde étaient fortement 
altérés malgré différentes interventions 
ponctuelles au cours du XXe siècle, la sacristie 
avait perdu l’ensemble de l’ornementation de 
ses parties hautes et de nombreuses pierres 
étaient très fragilisées par l’érosion. 

 

 
 

Crédits photos 
Photo du haut :© Roxanne Gauthier, pour DRAC BFC 

Photo du bas : © Érick Saillet pour Archipat 
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Crédits photos 
© DRAC Bourgogne-Franche-Comté  

 
  

 

Les travaux ont permis la restauration extérieure de 
la sacristie (changement de pierres, restitution des 
décors disparus, restauration de la charpente et 
nouvelle couverture en ardoise et plomb), de la 
rotonde (étanchéité neuve, dessalement des 
maçonneries, restitution d’enduits, fouille 
archéologique des espaces non dégagés au 
XIXe siècle) ainsi que la mise en valeur des vestiges 
archéologiques, de la mise en lumière, et de la 
création d’un nouvel accès et d’un espace 
d’accueil. 

 

Les travaux ont été effectués de janvier 2020 à 
juillet 2024. 
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Église Saint-Léger-Saint-Valbert à Neurey-en-Vaux (Haute-Saône) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 27 octobre 2006 

Restauration des toitures et des façades du clocher 
Maître d'ouvrage : commune de Neurey-en-Vaux 
Maître d’œuvre : Bergeret et associés, architecte 
Montant de l'opération et subvention de l’Etat : 

- T1 : 54 805 € HT de travaux, subventionné à 30 %, soit 16 440 € 
- T2 : 243 628,02 € HT de travaux, subventionné à 40 %, soit 97 451 € au titre du FIP 

L’église Saint-Valbert de Neurey-en-Vaux est de plan centré. Sa nef carrée est portée par quatre 
colonnes à chapiteaux toscans.  

Les angles de ses côtés sont adoucis en quart de cercle. L’ensemble est couvert de voûtes à arêtes 
s’inscrivant à l’extérieur dans un octogone. 

Cette église a été reconstruite en 1789 suivant le projet de l’architecte dolois Anatole Amoudru, modifié 
à la demande de la communauté par l’entrepreneur Jean Deschamps qui venait de travailler sur le 
chantier de l’église de plan centré de Blondefontaine.  

L’ancien clocher a été conservé et a été surélevé en 1880.  

À cette date, le dôme du clocher a été remplacé par une flèche. 

 

 
Crédits photos 
© DRAC Bourgogne-Franche-Comté 

  

 

Les travaux se sont décomposés en deux tranches : 

- T1 - Restauration de la partie nord-est de la toiture de la nef (charpente, couverture) 
- T2 - Restauration des toitures de la partie sud-ouest de la nef, du chœur et de la sacristie, 

restauration des façades du clocher et pose d’un paratonnerre (charpente, couverture, 
maçonnerie, rejointoiement, paratonnerre) 

La première tranche s’est déroulée de février à juin 2019, la seconde de juin à décembre 2024. 
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Château à Sully (Saône-et-Loire) 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 4 juillet 1995 

Restauration générale du théâtre (pavillon du commun nord) 
Maître d'ouvrage : propriétaire du domaine de Sully 
Maître d’œuvre : Olivier Chanu, architecte du patrimoine 
Montant de l'opération et subventions de l’État : 555 535 € TTC, subvention DRAC de 333 320 €, soit 60 % (majoration au titre de 
la mission patrimoine en péril 2021) 

Aménagé dans les années 1840 dans le pavillon nord-ouest des communs du château, le théâtre présente 
les caractéristiques du théâtre à l’italienne avec un parterre, un balcon et une cage de scène distincte 
de la salle. Ses dimensions réduites lui confèrent un caractère intime, propre aux théâtres dits « de 
société ». Les élévations de la salle comportent deux niveaux de décors peints, avec faux-marbre vert 
foncé en partie basse et faux-marbre vert clair au niveau supérieur. Les neuf travées du décor 
comportent un cadre mouluré orné d’un masque, le tout rehaussé de dorures. Le décor peint du plafond 
comporte seize travées rayonnantes avec instruments de musique. 

Peu utilisé au cours du XIXe siècle par la famille de Mac-Mahon, le théâtre de Sully a été aménagé en 
atelier de menuiserie qui en a masqué les dispositions durant un siècle.  
 

 

À l’initiative de l’association des Amis du château, l’inventaire des 
décors de scène conservés dans les dépendances a été le point de 
départ du projet de restauration générale et de remise en valeur du 
théâtre, en vue d’une réutilisation ponctuelle et limitée au regard de 
sa faible capacité d’accueil. 

Les travaux ont porté sur la consolidation du plafond en plâtre de la 
salle, la restauration générale des décors compris reprise des 
dorures, la réfection des sols en parquet, la restauration de la cage 
de scène, du balcon, la reprise des installations électriques et 
d’éclairage dont l’électrification du lustre d’origine, l’aménagement 
des parties annexes dont un espace de sanitaires PMR. 

Les travaux ont été réalisés de décembre 2022 à février 2024. 
 

 
Crédits photos 
©DRAC Bourgogne-Franche-Comté 
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Bretagne 

Basilique Notre-Dame-du-Paradis à Hennebont (Morbihan) 
Classée au titre des monuments historiques sur la liste de 1862 

Restauration de la sacristie 
Maître d'ouvrage : commune 
Maître d’œuvre : Marie-Suzanne de Ponthaud, ACMH 
Montant de l'opération : 700 000 €, subventionnés à hauteur de 350 000 € par la DRAC 
 

Le projet d’édification d'une chapelle dédiée à 
Notre-Dame sur la place du Paradis est présenté 
par François Michart, maréchal-ferrant, en 1513. La 
première pierre est posée en 1514 et l’église, encore 
inachevée, est consacrée le 19 juin 1524. Son 
édification en une seule décennie explique 
l’homogénéité du style gothique flamboyant.  
En 1530, la construction de l’église est achevée. 

Elle reste, par son ensemble architectural en granit du pays, d’une grande 
simplicité. En revanche, sa décoration de pinacles fleuris, choux frisés, gargouilles, 
festons trilobés, portes en anses de paniers est, quant à elle, d’une grande et 
étonnante diversité. La façade occidentale, dont la flèche encadrée de pinacles 
et de clochetons sur une galerie ajourée, culmine à 65 mètres. Le porche orienté 
très profond confère à l’édifice sa légèreté. La chapelle sert d’église paroissiale à 
partir de 1590, et est érigée en basilique mineure en 1913. 

La basilique Notre-Dame-du-Paradis d’Hennebont est un 
témoignage magnifique de l’architecture gothique flamboyante qui couvre la 
Bretagne au XVIe siècle ainsi que de l’architecture néogothique des années 
romantiques du XIXe siècle. 

Les travaux ont permis la restauration du clos et du couvert de la sacristie de la 
basilique, ainsi que de ses intérieurs. L’ouverture au public de l’édifice est 
maintenue pendant toute la durée des travaux. 
 

Crédits photos 
© Agence de Ponthaud 
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Maison de la truie qui file à Malestroit (Morbihan) 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 17 octobre 2023 

Restauration générale 
Maître d'ouvrage : propriétaire privé 
Maîtrise d’œuvre : agence de Ponthaud 
Montant de l'opération : 675 747 € dont 258 000 € part DRAC 
 

La restauration de la maison de la truie qui file porte sur l’aménagement extérieur : 

- Restauration des murs maçonnés, des souches et couronnements des deux cheminées, 
reprise des empochements des poutres ; 

- Dépose complète de la structure du pan de bois pour restauration en atelier (y compris 
planchers). Un maximum de bois anciens a été conservé, en particulier toutes les parties 
sculptées. Des bois neufs ont été mis en œuvre pour les parties ne pouvant pas être 
conservées (sablières, chevrons, coyaux, entures sur pans de bois, restitution de brins de 
fougère, etc.) ; 

- Mise en œuvre d’un hourdis neuf en chaux et chanvre enduit à la chaux aux deux faces ; 
- Réfection à neuf de la couverture en ardoise, besace en plomb et descentes en cuivre ; 
- Dépose de l’ensemble des cloisonnements sans conservation et appareillages techniques 

récents ; 
- Mise en œuvre d’un plancher chêne à lames irrégulières sur lambourdes et isolation 

phonique d’un escalier chêne ; 
- Réfection à neuf des menuiseries à petits bois avec réemploi des ferrures anciennes, 

restauration des volets et porte bois pleine, restitution de proportions anciennes des 
menuiseries ; 

- Peinture à l’huile de lin sur l’ensemble du pan de bois restauré, des décors sculptés et des 
menuiseries. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 Crédits photos 
© Agence de Ponthaud 

  

  

La maison à pans de bois, aussi 
appelée « maison de la truie qui 
file » ou « maison des singes » date 
du XVe siècle et est ornée de 
sculptures sur bois représentant 
des grotesques. 
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Corse 

Chapelle romane Saint-Jean à Sainte-Lucie de Tallano (Corse du Sud) 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 29 décembre 1930 

Restauration de la toiture 
Maître d’ouvrage : commune de Sainte-Lucie-de-Tallano 
Maître d’œuvre : Pierre Vaucher, architecte du Patrimoine 
Montant de l’opération : 108 668 € 
Financement DRAC : 86 934 € 

La construction de cet édifice peut remonter au XIIe siècle, sans doute à l'époque de la domination 
pisane. La nef se termine à l'est par une abside circulaire. Les murs sont en granit rose et reposent sur le 
roc par un soubassement terminé en glacis.  

À l'ouest, la porte principale présente un linteau reposant sur deux corbeaux sculptés servant d'appui à 
un tympan aveugle en plein cintre orné d'un boudin torsadé. Les arcatures des façades latérales de la 
nef se retournent sur la façade principale, au-dessus d'un fronton orné de chaque côté de trois petites 
arcades et, au centre, d'une arcade plus grande renfermant une petite baie cruciforme.  

Quelques arcades de la façade sud et de la façade principale présentent des cavités circulaires. Ces 
cavités contenaient des plats en terre cuite émaillée. L'abside a conservé sa voûte en cul de four. 

Les travaux ont permis la restauration de la toiture. 
 

Crédits photos 
© DRAC Corse 
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Centre-Val de Loire 

Cathédrale à Bourges (Cher) 
Classée au titre des monuments historiques sur la liste de 1862 

Couverture de la tour sud 
Maîtrise d’ouvrage : État, DRAC   
Maîtrise d’œuvre : Patrick Ponsot, ACMH 
Montant des travaux : 2 M€ (financement DRAC) 
 

 

La vétusté de la couverture de la tour sud et les 
entrées d’eau qu’elle engendrait ont nécessité 
une intervention de restauration de la charpente 
et de la couverture en ardoises. L’opération visait 
notamment à préserver un exceptionnel beffroi 
médiéval - datant pour une grande partie du 
XIIIe siècle - conservé dans la tour. Des 
protections de plomb ont été mises en place sur 
les éléments saillants de l’architecture. 

Crédits photos 
© DRAC Centre-Val de Loire 

 

Cathédrale à Chartres (Eure-et-Loir) 
Classée au titre des monuments historiques sur la liste de 1862 

Restauration générale de la chapelle Saint-Piat et aménagement du trésor  
Maîtrise d’ouvrage : État, DRAC 
Maîtrise d’œuvre : Marie-Suzanne de Ponthaud (restauration), ACMH ; Giovanna Comana, BGC studio (scénographie) ; Bureau 
Propolis (sûreté) 
Montant des travaux : 8 M€ (financement DRAC) 

 

Crédits photos 
© François Lauginie 

Le trésor de la cathédrale de Chartres a rouvert 
au public en septembre 2024 après 7 années de 
travaux.  

Ces derniers ont concerné tout d’abord la 
restauration des extérieurs de la chapelle Saint-
Piat (charpentes-couvertures, vitraux et 
parements), puis sa restauration intérieure avec 
notamment la révélation de peintures murales 
du XIVe siècle, ainsi que l’aménagement 
muséographique.  

L’ensemble des œuvres aujourd’hui présentées 
dans le trésor a bénéficié d’une restauration. 
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Église à Ormoy (Eure-et-Loir) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 11 octobre 2021 

Restauration extérieure 
Maîtrise d’ouvrage : mairie d’Ormoy 
Maîtrise d’œuvre : François Sémichon 
Montant des travaux : 280 000 € (tranche relative à la partie est de l’édifice) 
Financement de la DRAC : 56 000 € 
 

 

L’église a été inscrite au titre des monuments 
historiques en 2021, ainsi que la quasi-intégralité 
de son mobilier. La mairie s’est lancée dans un 
grand chantier de restauration extérieure. Les 
trois premières phases de chantier ont été 
accompagnées financièrement par la DRAC.  

La dernière subvention, d’un montant de 56 000 
euros, a été engagée en 2024 pour la restauration 
de la partie est de l’église. 

 

Crédits photos 
© DRAC Centre-Val de Loire 

 

Maison des Alix à Gien (Loiret) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 13 février 1941 

Restauration générale 
Maîtrise d’ouvrage : Ville de Gien 
Maîtrise d’œuvre : Régis Martin, ACMH 
Montant des travaux : 1,4 M€ HT 
Financement de la DRAC : 492 268 €  
 

La maison des Alix constitue un 
témoignage précieux de l’habitat giennois 
de la fin du Moyen Âge.  

Des premiers travaux sur les charpentes et 
couvertures ont été menés dès 2010.  

À la suite de chutes de briques en façade 
orientale, la commune, après avoir mis en 
place un étaiement, a commandé en 2017 
une étude de diagnostic général à 
l’architecte en chef des monuments 
historiques. Les travaux de restauration 
générale ont débuté en octobre 2021 et se 
sont achevés en juillet 2024. 

 
 

Crédits photos 
© DRAC Centre-Val de Loire 
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Château à Amboise (Indre-et-Loire) 
Classé au titre des monuments historiques sur la liste de 1862 

Restauration complète de la chapelle Saint-Hubert 
Maîtrise d’ouvrage : Fondation Saint-Louis 
Maîtrise d’œuvre : Étienne Barthélémy, ACMH 
Montant des travaux : 3,4 M€ 
Financement de la DRAC : plan de relance 2,16 M€ et 117 000 € complémentaires 
 

 

La chapelle Saint-Hubert, construite à la fin du XVe siècle, constitue l’un des 
éléments les plus emblématiques du château d’Amboise.  

L’édifice a connu plusieurs restaurations importantes, d’abord entre 1879 et 
1882 par l’architecte Victor Ruprich-Robert qui lui a conféré son aspect actuel, 
puis dans les années 1950, en réparation des dommages de guerre.  

Son état de vétusté générale, près de 70 ans plus tard, nécessitait une nouvelle 
intervention destinée à en assurer la conservation. 

Les travaux, menés d’octobre 2021 à mai 2024, ont consisté en une restauration 
complète, tant structurelle qu’esthétique, visant à maintenir l’état créé par 
Ruprich-Robert.  

Ils ont porté sur la couverture et la charpente, comprenant le démontage et 
remontage complet de la flèche, ainsi que sur les maçonneries.  

Ils ont également concerné la sculpture, particulièrement présente à l’intérieur 
de la chapelle sous la forme d’une véritable dentelle de pierre, mais également 
à l’extérieur avec la restauration du linteau surplombant le portail d’entrée, 
chef d’œuvre de la sculpture de la fin du Moyen Âge. 

Parallèlement, des actions d’éducation artistique et culturelle (dispositif « Une 
école, un chantier, des métiers ») ont été proposées à destination de plusieurs 
collèges du secteur, et plus largement du public visitant le château. 
 
 
 
 

Crédits photos 
© DRAC Centre-Val de Loire  
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Porte d’Amont à Meung-sur-Loire (Loiret) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 6 octobre 1925 

Restauration générale 
Maîtrise d’ouvrage : ville de Meung-sur-Loire 
Maîtrise d’œuvre : Agence Trait carré 
Montant des travaux : 883 049 € HT 
Financement de la DRAC : 167 841 €  

 

 

Intégrée à l’origine à l’enceinte urbaine du XIIIe siècle dont elle constituait la 
porte nord, la Porte d’Amont a été fortement remaniée à partir du XVIIe siècle. 
Elle n’avait jusqu’alors fait l’objet de travaux importants qu’à deux reprises : 
en 1870 (installation de l’horloge) puis en 1982 (transformation de la chambre 
de tir en passage piéton). 

Son état sanitaire dégradé a incité la commune à confier, en 2021, à l’agence 
Trait Carré architectes, une mission de maîtrise d’œuvre de travaux de 
restauration générale du monument. 

Le programme des travaux a été mené en deux tranches : 

- Tranche 1 (2023) : restauration extérieure (maçonneries, charpente, 
couverture, menuiseries) 

- Tranche 2 (2024) : restauration intérieure 

Les travaux ont fait l’objet d’une prescription d’un diagnostic d’archéologie 
préventive, mené par l’INRAP dans le temps des travaux en bénéficiant des 
installations de chantier. 

 

 

 

 

Crédits photos 
© DRAC Centre-Val de Loire 
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Guadeloupe 

Ruines de l’ancienne prison à Petit–Canal 
Inscrites au titre des monuments historiques par arrêté du 18 janvier 1991 

Opération de sécurisation des ruines de l’ancienne prison 
Maître d'ouvrage : SPL Cœur d’énergie au nom et pour le compte de la ville de Petit-Canal 
Maître d'œuvre : Laurent LAVALL, architecte DPLG 
Montant subventionnable : 84 549 € dont subvention DAC : 33 800 € 

La première phase d’urgence a pour objet d’arrêter la dégradation du Monument Historique et d’éviter 
un accident de personne découlant de cette détérioration (travaux préconisés dans le cadre du 
diagnostic sanitaire). 

    

Crédits photos 
© DRAC Guadeloupe 
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Guyane 

École Joséphine Horth à Cayenne 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 décembre 1992 

Maître d’ouvrage : commune de Cayenne 
Maître d’œuvre : Pierre Bortolussi, architecte en chef des monuments historiques pour la partie MH 
Montant de l’opération : 632 676 €, dont ministère de la culture : 253 070 € 
Autofinancement : 379 606 € 

Les travaux ont permis la restauration générale de l’édifice. L’objectif est d’assurer la pérennité du clos 
et du couvert suite à des vents violents ayant aggravé les dégradations au niveau de la couverture.  

Cet établissement scolaire accueillant des classes de maternelle, l’opération a permis d’améliorer les 
conditions d’accueil. 

 

  

Crédits photos 
© DAC Guyane 
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Église à Iracoubo 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 8 juin 1978 

Maître d’ouvrage : commune d’Iracoubo 
Maître d’œuvre : Pierre Bortolussi, architecte en chef des monuments historiques 
Montant de l’opération : 238 460 € dont ministère de la culture : 119 230 € 
Autres financements : 119 230 € 

Il s’agit de la première phase de restauration générale de l’édifice. L’objectif des travaux est d’assurer la 
conservation et la transmission de ce patrimoine aux générations futures. 

Pour ce faire, la première phase de l’opération comprend :  

- La révision générale des couvertures de la nef 
- Le remplacement à neuf en tôle ondulée zinc quartz de la couverture des bas-côtés et du chevet 
- La remise en peinture de l’ensemble des couvertures, la mise en œuvre au droit du chevet d’un 

solin de protection des dispositions anciennes en gaulette clissée et mortier de remplissage 
traditionnel 

- La réfection complète des grilles anti-volatiles disposées sous toiture et vérification des noquets 
et solins du fût du clocher 

- Le remplacement de la panne de rive Est en bois d’angélique 
- La vérification de l’ensemble de la charpente et des assemblages traditionnels des fermes 
- Le nettoyage des combles 

 

  

  
Crédits photos 
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Île-de-France 

Église orthodoxe Notre-Dame de l’Assomption à Saint-Geneviève des bois (Essonne) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 1er juillet 1974 

Restauration des peintures murales de la crypte  
Maître d'ouvrage : association culturelle orthodoxe russe 
Maître d'œuvre : Edouard de Bergevin 
Subvention DRAC Île-de-France : 18 675 € (taux de 20 %)  

L'église orthodoxe, placée sous le vocable de Notre-Dame-de-l'Assomption, est construite de 1938 à 
1939 sur les plans de l'architecte et décorateur Albert-Alexandrovitch Benois, auteur également de 
"fresques", en collaboration avec sa femme, Marguerite. La restauration des décors peints, relevant 
d’une urgence sanitaire, a pu être entreprise après les travaux de drainage entrepris à partir de 2019 dans 
l’édifice.  
 

   

 

Crédits photos 
© DRAC Île-de-France 
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Musée Jacquemart André à Paris 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 8 juin 1978 

Restauration de l’escalier Tiepolo, de la salle à manger, de la cour et du fumoir 
Maître d'ouvrage : Institut de France 
Maître d'œuvre : Agence Goutal et Eugène Architectes 
Montant de l’opération : 1 910 773 € 
Financement par la DRAC Île-de-France : 955 386 € (taux de 50 % en vertu du programme de travaux inscrit au protocole 2019-
2023 conclu entre le ministère de la culture et l’Institut de France, l’Académie des sciences et l’Académie des beaux-arts) 
 

 

L’Institut de France (Académie des beaux-arts) a réalisé de 
façon concomitante plusieurs chantiers de restauration du 
musée Jacquemart-André, l’ancien hôtel particulier des 
collectionneurs Nélie Jacquemart (1841-1912) et Édouard 
André (1833-1894), sis 158, 158bis boulevard Haussmann dans 
le 8e arrondissement de Paris.  

Le musée a été fermé au public pour un an (août 2023 - 
septembre 2024).  

En plus de la mission de contrôle scientifique et technique de 
tous les travaux menés dans cet édifice (y compris la 
restauration des réserves du musée ou la rénovation de la 
cuisine du salon de thé), la Direction régionale des affaires 
culturelles d’Île-de-France a accompagné financièrement, sur 
trois exercices budgétaires (de 2021 à 2023), quatre opérations 
de restauration exceptionnelles de la cour, du fumoir, de 
l’escalier Tiepolo et de la salle à manger. 

 

Crédits photos 
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Pavillon de la Muette à Saint-Germain-en-Laye (Yvelines) 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 7 avril 1921 

Restauration générale 
Maître d'ouvrage : SCI La Muette 
Maître d'œuvre : société d'Architecture Alain-Charles Perrot & Florent Richard/Florent Richard 
Montant de l’opération : 3 178 038 € 
Financement par la DRAC Île-de-France : 1 271 216 € (taux de 40 %, dont une subvention de 441 534 € pour la phase 3 au titre des 
crédits France Relance) 
 

Ancien rendez-vous de chasse du roi Louis XV, construit par l'architecte Ange-Jacques Gabriel de 1764 à 
1775 sur les ruines du château homonyme, construit pour le roi François Ier au XVIe siècle, le pavillon de 
la Muette a fait l’objet d’une restauration d’ampleur commencée en 2019 et achevée en 2024.  

Cet édifice fait partie du Domaine national du château de Saint-Germain-en-Laye institué par le décret 
n° 2024-472 du 24 mai 2024.  

La restauration a nécessité l’éradication de la mérule, la rénovation intégrale de la couverture, celle de 
la charpente, le ravalement des façades et des maçonneries, la restauration des boiseries intérieures, 
ainsi que l’aménagement des jardins. 

Trois phases de travaux ont reçu des subventions de la DRAC entre 2020 et 2021 pour un montant de 
882 313 €, dont une partie a été financée sur les crédits France Relance. 
 

   

Crédits photos 
©AlexDahl 

  



Crédits consacrés à la conservation des monuments historiques – Bilan 2024 

 40 
Ministère de la Culture – Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

Martinique 

Ruines du château Dubuc à La Trinité 
Classées au titre des monuments historiques par arrêté du 31 mars 1992 

Maître d'ouvrage : Parc naturel régional de la Martinique 
Maître d’œuvre : Etienne Poncelet, architecte en chef des monuments historiques 
Montant total des travaux / travaux subventionnables : 45 524 € HT 
Montant subvention État/DRAC : 18 210 € 

La restauration a consisté à conduire des travaux d’entretien des ruines sur le mur de la rampe d’accès 
au château, la voûte de la case à eau et le massif adossé à la cuisine : 

- Dépose et repose des maçonneries les plus abimées avec consolidation par broches du mur de 
la rampe, mise en place d’un drain, d’un revers et de barbacanes 

- Mise en place d’un tirant en inox inséré dans un tirant en bois de Guyane pour maintenir la voûte 
en maçonnerie de la case à eau, ragréage des fissures, reprise de l’étanchéité des parties hautes 
avec rejets d’eau 

- Reprise des piédroits de la logette du massif adossé à la cuisine, mise en place d’une barbacane. 

Les travaux ont été réceptionnés en juin 2024. 
 

 

Crédits photos 
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Église Sacré-Cœur de Batala à Fort-de-France 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 26 novembre 2015 

Maître d'ouvrage : association diocésaine de Martinique 
Maître d’œuvre (contrôle en amont) : Pierre Bortolussi, architecte en chef des monuments historiques 
Montant total des travaux / travaux subventionnables : 17 508 € TTC 
Montant subvention État/DRAC : 10 505 € 

Travaux provisoires d’entretien de la toiture et du clocher : reprise de l’étanchéité des cheneaux, 
remplacement de tuiles, pose de crapaudines de la couverture, purge et reprise du plancher du clocher 
avec application d’une étanchéité. 

Les travaux ont été réceptionnés en avril 2024. 

 

Crédits photos 
© DRAC Martinique 

 

 

 

Église Sainte-Thérèse à Fort-de-France 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 22 septembre 2011 

Maître d'ouvrage : association diocésaine de Martinique 
Maître d’œuvre (contrôle en amont) : Pierre Bortolussi, architecte en chef des monuments historiques 
Montant total des travaux / travaux subventionnables : 18 695 € TTC 
Montant subvention État/DRAC : 11 217 € 
 

 

Travaux d’entretien de la toiture et du clocher : 
remaniage de la couverture en tuiles, mise en place d’une 
étanchéité pour arrêter les infiltrations et les désordres 
sur les piliers jumelés de la nef, mise en place d’une 
gouttière provisoire, dévégétalisation du clocher en béton 
armé avec reprise de maçonneries. 

Les travaux ont été réceptionnés en février 2024. 

 

Crédits photos 
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Nouvelle-Aquitaine 

Papeterie Joseph Bardoux à Angoulême (Charente) 
Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 18 mai 2012 

Maître d'ouvrage : ville d’Angoulême 
Maître d'œuvre : Denis Dodeman – architecte en chef des monuments historiques, agence Dodeman architecture et patrimoine 
Montant de l’opération : 329 690 €, subventionnée à 30 % (98 310 €) par la DRAC 
 

Un premier moulin à papier est installé sur le fleuve dès 1791. La société Lacroix frères est fondée en 1833 
dans le bâtiment-pont. La papeterie se développe sur le site jusqu’à sa liquidation vers 1885 ; en 1901 elle 
est acquise par Eugène Bardoux qui la transforme en usine produisant du papier à cigarette. 

Elle fonctionne jusqu’en 1970, date à laquelle l’usine s’installe ailleurs. À l’abandon, la fabrique est 
rachetée par la ville en 1979.  

De nombreux bâtiments sont détruits, d’autres sont réhabilités, notamment en musée du Papier. La 
cheminée de Saint-Cybard, construite entre 1887 et 1890, était accolée au bâtiment de la chaufferie. 
Elle constitue le seul vestige intact de la célèbre papeterie du Nil et représente le symbole de cette 
industrie de renommée internationale. 

Le diagnostic, réalisé en 2020, a permis de constater : des fissures axiales, des dégradations importantes 
sous forme d’éclatement et d’abrasion de la brique, des altérations profondes du jointoiement, des 
instabilités au niveau des ancrages des barreaux métalliques intérieurs, la corrosion en surface du 
cerclage métallique ainsi qu’une déformation du conduit. La cheminée penche car elle subit les 
contraintes de traction par le vent et le poids. Les travaux visent à la conforter et la stabiliser.  

Durée des travaux : de juin 2023 à juillet 2024 
 

 

Crédits photos 
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Palais des congrès à Royan (Charente-Maritime) 
Protection mixte au titre des monuments historiques (inscription par arrêté du 28 février 2011 et classement par arrêté du 1er 
juillet 2025 

Maître d'ouvrage : ville de Royan 
Maître d'œuvre : Pierre Ferret – Architecte et urbaniste, titulaire du marché avec François Chatillon architecte en chef des 
monuments historiques 
Budget de l’opération : 3 480 900 €.  
La DRAC subventionne 28,5 % du montant total HT des travaux patrimoniaux, soit 996 821 €. La Région Nouvelle-Aquitaine 3% ; le 
Conseil Départemental de Charente-Maritime, 20 % ; le solde est à la charge de la commune. 

 

 

Après la destruction du casino durant la Seconde Guerre 
mondiale, la réalisation d’un palais est décidée. Les édiles 
modifient le programme allant d’une salle de congrès à un espace 
dédié aux rencontres sportives.  
Dessiné en 1954 par Claude Ferret, Jacques Bruneau, Adrien 
Courtois et Pierre Marmouget, le bâtiment reflète l’influence de 
l’architecture brésilienne. Il est inauguré le 31 août 1957. 

La construction en béton armé réalisée par les Établissements Delbigot, est portée par des pilotis et son 
ossature en charpente métallique est exécutée par France et Colonies. L’espace intérieur se développe 
sur deux niveaux distribués par trois escaliers extérieurs accrochés sur les façades sud et nord, tandis 
qu’un escalier de plan trapézoïdal anime la façade est. Les Ateliers Maxéville produisent les façades en 
aluminium composées de panneaux préfabriqués d’après un dessin de Jean Prouvé. Ils connaîtront des 
problèmes d’étanchéité. À l’intérieur, se développe une salle ovoïde accompagnée d’un bar et de vastes 
espaces modulaires permettant des usages variés.  

En 1966, son sous-sol évidé est construit pour installer le Centre audiovisuel de Royan pour l’étude des 
langues.  

En 1975, les architectes Quentin et Legrand créent une extension sur la façade nord, détruisant un des 
accès d’origine et dans les années 1980, une façade entièrement vitrée est apposée, la façade du hall est 
déposée et les panneaux Prouvé sont peints. La grande salle est modifiée avec l’ajout de cabines. 

En 2017, la municipalité organise un concours pour lequel 43 candidats postulent. La sélection désigne 
en septembre l’architecte Pierre Ferret, titulaire du marché avec François Chatillon – ACMH. 
 
Le projet de restauration vise à revenir à l’état initial de la construction.  

La façade côté mer est reprise à l’identique avec la restauration des 
panneaux Prouvé et le retour aux couleurs d’origine. Côté nord, 
l’extension est détruite pour restituer la transparence de l’édifice.  
La salle ovale est retrouvée, permettant d’accueillir 441 places. Il en va 
de même pour la double hauteur du hall et l’escalier du parvis.  
Le Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine de la Ville 
d’Art et d’Histoire est aménagé en sous-sol.  

Crédits photos 
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Viaduc des Rochers Noirs, entre les communes de Soursac et de Lapleau (Corrèze) 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 6 décembre 2000 

Maître d'ouvrage : conseil départemental de la Corrèze 
Maître d'œuvre : Didier Repellin, architecte en chef des monuments historiques - agence RL&A 
Le montant la restauration générale est estimé à 9 552 000 € HT. La DRAC participe à hauteur de de 50 %, soit 4 776 000 €. Cette 
opération a été sélectionnée en 2020 comme projet emblématique régional de la Mission pour le patrimoine en péril. Elle est 
inscrite au Contrat plan État- Région de 2021-2027. 

Le viaduc est un pont suspendu franchissant les gorges de la Luzège, à son point le plus resserré, à 92 m 
de hauteur. Il comporte une travée unique de 140 m de longueur. Son usage était uniquement ferroviaire 
et appartenait à l’ancienne ligne du Transcorrézien, gérée par les tramways de la Corrèze : la ligne reliait 
Tulle à Ussel en huit heures de trajet.  

Le pont, construit à partir de 1911, est inauguré le 1er août 1913 par le Président Raymond Poincaré (1860-
1934). Il est conçu suivant le brevet déposé par Albert Gisclard (1844-1909). Formé à l’École 
polytechnique, il rejoint l’armée dans le corps du Génie où il réalise de nombreux ouvrages d’art. Il 
poursuit ensuite sa carrière en tant qu’ingénieur civil et dépose en 1900 un brevet de pont suspendu à 
câble, avec un système particulier de haubanage du tablier. Il s’associe avec les établissements de 
Ferdinand Joseph Arnodin (1845-1924) pour réaliser ces ouvrages. 

Des réparations ponctuelles ont lieu jusqu’en 1985. La DRAC a accompagné le Conseil départemental 
de la Corrèze depuis 2002 pour la réalisation de l’étude préalable à la restauration générale du Viaduc 
des Rochers Noirs et la remise en état de la passerelle de visite. Le projet de restauration du viaduc 
comprend notamment : 

- Le remplacement des câbles constituant la suspension, 
- La restauration du platelage pour la circulation du public et de son garde-corps, 
- La restauration des maçonneries des piles et des différents éléments les composant 
- Les blocs rocheux entourant le site ont montré des instabilités dangereuses pour l’édifice. Ces 

blocs ont été fixés par des tirants ou stabilisés par la pose de grillage. Les chambres d’amarrage 
ont été nettoyées, les eaux de ruissellement ont été canalisées et des grilles posées pour fermer 
les accès. 
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Normandie 

Église Saint-Germain-d'Auxerre à Barneville-Carteret (Manche) 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 26 décembre 1906 

Restauration des façades et des espaces intérieurs 
Maîtrise d’ouvrage : commune de Barneville-Carteret  
Maîtrise d’œuvre : Arnaud Paquin architecte du Patrimoine  
Montant des travaux : 430 000 € HT - Participation DRAC 40 % : 171 844 € 

La commune de Barneville-Carteret, propriétaire de l’église, a confié à Arnaud Paquin, architecte du 
patrimoine, une étude de diagnostic en 2020, qui a mené à la réalisation d’une importante campagne 
de restauration des façades et des intérieurs de l’église entre mai 2023 et avril 2025 : maçonnerie et 
pierres de taille, couverture, vitraux, menuiserie, électricité, sculpture…  

Le suivi archéologique de ce chantier par l’INRAP a permis de révéler la présence d’une tête sculptée 
couronnée, dont le visage a littéralement émergé de la maçonnerie en plein chantier, au moment du 
travail sur les joints des façades.  
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Église Saint-Martin à L’Aigle (Orne) 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 22 novembre 1990 

Restauration générale 
Maîtrise d’ouvrage : commune de L’Aigle 
Maîtrise d’œuvre : LYMPIA architecture 
Montant des travaux (2019-2024) 991 843€ HT - Participation DRAC : 396 737 €  

Édifice d'origine romane ayant subi, au cours des siècles, des aménagements et des reconstructions 
partielles, dont les plus marquants datent du XVIe siècle. De l’époque initiale datent la tour de l'horloge 
et l'abside. En 1425, construction de la chapelle du Rosaire, transformée et agrandie de 1494 à 1499 en 
style gothique flamboyant pour former le bas-côté nord. A la même époque, construction de la grosse 
tour dont le rez-de-chaussée forme la première travée de ce bas-côté. De 1546 à 1552, agrandissement 
de l'église vers le sud, avec une nef latérale indépendante du reste de l'édifice. En 1567, l'église est 
saccagée puis reconstruite en 1583. Pendant la Révolution, elle devient Temple de la Raison. Vers 1890, 
les volumes sont modifiés par la construction d'une voûte en briques creuses sur la nef et le chœur. A 
cette époque, installation d'un mobilier néo-gothique.  

En 1944, toutes les verrières Sud sont détruites. Un vaste programme de vitraux est commandé à Max 
Ingrand, les baldaquins vides de la façade sud sont garnis d'œuvres contemporaines et plusieurs artistes 
participent à la réalisation d'œuvres pour l'édifice (Jean Lambert-Rucki, Paul Cornet, Paul Belmondo, 
etc.).  

Afin de restaurer progressivement les façades de cet édifice, il a été décidé de phaser les travaux en 
quatre tranches. Celles-ci se sont déroulées de la façade sud de la nef jusqu’au chevet du vaisseau sud, 
de 2021 à 2024. 

Le chantier a nécessité une forte technicité pour le nettoyage et la restauration des dais des statues, 
finement sculptés. Les travaux de maçonnerie, de charpente et de couverture étaient classiques pour 
un monument historique. 
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Pays de la Loire 

Maison Bleue à Angers (Maine-et-Loire) 
Protection mixte au titre des monuments historiques (inscription par arrêté du 05 mars 1998 et classement par arrêté du 15 
novembre 2019) 

Restauration des façades 
Maître d’ouvrage : privé (S.A.S. Immo de France Ouest) 
Maître d’œuvre : François Jeanneau, architecte en chef des monuments historiques 
Montant de l’opération (tranche 2/2) : 947 943 € subventionnés à hauteur de 35 % par la DRAC 

La SAS, représentant 26 copropriétaires, a engagé la restauration générale des mosaïques bleues et or 
qui ornent cet immeuble de 8 étages, emblématique du style Art Déco à Angers. Les mosaïques sont 
signées Odorico. Les travaux ont porté, en premier lieu, et après dépose en conservation de certaines 
zones de décors, sur un traitement des structures et éléments en béton armé, notamment les balcons. 
Les décors ont ensuite été nettoyés ou restitués à l’identique sur les parties lacunaires. Les garde-corps 
ont également été restaurés, en atelier et mis aux normes sans altérer l’esthétique de l’ouvrage. 
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Château de la Citardière à Mervent (Vendée) 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 29 décembre 1989 

Restauration du pavillon Ouest 
Maître d’ouvrage : privé (M. Pierre Chauvin) 
Maître d’œuvre : Olivier Salmon, architecte en chef des monuments historiques 
Montant de l’opération : 425 106 € subventionnés à hauteur de 50 % par la DRAC, dont 10 % dans le cadre du dispositif fonds 
incitatif pour le patrimoine 
 

Le maître d’ouvrage a antérieurement déjà 
réalisé deux tranches de travaux pour la 
sauvegarde de l’aile et du pavillon est, ainsi 
que du châtelet.  
Les travaux de cette tranche (2024) 
portent sur le pavillon ouest, en très 
mauvais état, avec reprise de l’étanchéité 
des terrasses (couverture et maçonneries), 
des fissurations de la tour et de l’escalier.  

En septembre 2024, la Mission patrimoine 
en péril a retenu ce monument historique 
comme projet départemental. 
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La Réunion 

Crédit Foncier de Madagascar au Port 
Inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 3 décembre 2021 

Diagnostics et travaux de sécurisation (tranche 1) 
Maître d'ouvrage : commune du Port 
Montant de l’opération : 70 000 € 
Financement : mission patrimoine en péril 100 % 
 

Le Crédit Foncier de Madagascar (1919-1954), filiale 
de la Compagnie des Messageries maritimes, ouvre 
son agence au Port en 1926 et ferme ses portes peu 
avant la seconde Guerre Mondiale. Le petit 
immeuble accueillera ensuite un hôtel, puis des 
bureaux de la Marine nationale avant d’être 
désaffecté.  

Le bâtiment est construit en maçonnerie de 
moellons de basaltes enduits. L’étage sur rue 
présente un balcon de bois filant formant galerie. 
La charpente en bois à quatre pans est couverte de 
tuiles mécaniques plates. L’édifice est le témoin de 
l’activité économique florissante du Port au début 
du XXe siècle. Il a fait l’objet d’un arrêté de péril car 
la charpente a cédé récemment à l’arrière du 
bâtiment, provoquant l’écroulement de la toiture. 
Dans un premier temps, une mise en sécurité 
urgente a été effectuée : la toiture a été déposée, 
en récupérant les tuiles, matériau rare à La Réunion 
qui pourrait provenir d’un lest de bateau réemployé 
en construction. Dans un second temps, la 
restauration complète des deux niveaux, avec la 
reprise de la charpente en bois et de la couverture 
en tuiles, permettra de clôturer le programme de 
travaux. 
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Cathédrale à Saint-Denis 
Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 13 octobre 1975 

Aménagements intérieurs, mise en valeur, sécurité et accessibilité 
Maître d'ouvrage : Etat – ministère de la Culture 
Maître d’œuvre : Pierre-Antoine GATIER, ACMH 
Montant de l’opération : 654 498 € 
Financement : Etat – ministère de la Culture (100 %) 
 

 

Dessinée par l’ingénieur Jean-Baptiste Dumas en 1828, l’édifice est bâti de 
1829 à 1832, mais la construction de son porche doit attendre 1862. Son plan 
basilical associe une ample nef de six travées, reliée à ses collatéraux par de 
grandes arcades et ajourée de fenêtre hautes, une abside couverte d’une 
voûte en cul-de-four, encadrée de deux sacristies, et un porche largement 
ouvert de cinq hautes arcades, surmonté d’un fronton. 

Devenu cathédrale en 1850, l’édifice reçoit d’importants décors au cours de 
la seconde moitié de ce siècle, notamment un haut-relief en grès des ateliers 
Virebent représentant le martyre de Saint-Denis dans le fronton du porche, 
un lambris en teck sur le pourtour de l’abside, des stalles et une chaire à 
prêcher dues au menuisier Camus, un plafond à caissons de style 
Renaissance. 

Les travaux menés à l’intérieur ont consisté à reprendre les enduits 
des collatéraux, atteints par les remontées capillaires et les 
efflorescences de sels, ainsi que les badigeons en pied des fenêtres 
hautes, altérés et décollés par les infiltrations d’eau au travers des 
menuiseries.  

Une révision des fenêtres a permis d’y remédier, en remplaçant les 
joints, de rétablir le système d’ouverture automatisé. D’autres 
aménagements intérieurs visent à améliorer l’éclairage de la nef, la 
sécurité incendie et l’accessibilité.  

Cette campagne de travaux a permis la réintégration d’un bénitier 
et de deux nouveaux tableaux, protégés au titre des objets 
monuments historiques.  

Du mobilier accessible aux personnes à mobilité réduite est encore 
en fabrication (porte-cierges, mains courantes) suite à 
l’infructuosité du lot « ferronnerie ». 

Durée des travaux : avril à décembre 2024 
 

 
Crédits photos 

© Sébastien Marchal 

 
 

  



Crédits consacrés à la conservation des monuments historiques – Bilan 2024 

 
51 

Ministère de la Culture – Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

Hôtel de Ville à Saint-Denis 
Classé au titre des monuments historiques par arrêté du 13 octobre 1975 

Restauration du clos et couvert (Phase 1) 
Maître d'ouvrage : ville de Saint-Denis 
Maître d’œuvre : atelier Architectes – Stéphane Barbotin 
Montant de l’opération : 2 192 474 € 
Financement :  
Ville de Saint-Denis : 775 794 € TTC (35 %) 
Département de La Réunion (Pacte Solidarité Territoire) : 1 416 680 € (65 %) 
 

L’hôtel de ville de Saint-Denis est construit de 1846 à 1860. Il s’agit de la plus vaste mairie édifiée dans 
l’île au XIXe siècle. 

Ce bâtiment carré à étage, d’environ 37 mètres de côté sur 13 mètres de haut, présente deux façades 
d’apparat, plaquées d’un frontispice et terminées en attique par une galerie en balustres de terre cuite. 
Au rez-de-chaussée de la façade principale, cinq grandes arcades accèdent au grand vestibule qui 
dessert les espaces intérieurs au moyen d’un escalier à double révolution et des galeries sur deux niveaux 
qui encadrent la cour intérieure. Au centre de la cour intérieure, une fontaine reproduit les Trois Grâces 
de Germain Pilon, célèbre statue de la Renaissance française. 

Les pièces d’apparat, comme le bureau du maire et le grand salon au décor d’inspiration Louis XV, sont 
situés au premier étage. 

La première phase porte sur la restauration des façades et toitures. Elle s’est attachée à régler les 
problèmes d’étanchéité en révisant notamment l’ensemble des menuiseries et à restituer à l’édifice sa 
blancheur d’origine. 

Durée des travaux : octobre 2022 à avril 2024 
 

 

Crédits photos 
© DAC La Réunion 
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Annexes chiffrées 
Méthodologie de traitement des données 
 

Les données relatives aux dépenses par DRAC ont été obtenues à partir d’une extraction nationale de 
l’application Arpège2. 

Le type de travaux (étude, entretien, restauration), la nature du bien (immeuble/objet) et la propriété 
sont identifiés grâce à leur imputation budgétaire dans Arpège.  

La catégorie architecturale « autres » comprend le génie civil, l’architecture industrielle, l’architecture 
commerciale, l’architecture agricole, l’architecture artisanale ainsi que les édicules. 

L’exactitude des informations traitées dépend donc de la bonne complétude dans les outils financiers 
renseignés par les services déconcentrés.  

Il est à noter que le mode de calcul de l’effet de levier a été modifié. Dans un souci de cohérence, les 
chiffres des années précédentes ont également été modifiés en tenant compte de cette méthode.  

 
  

 
2 Arpège : application relative à la programmation et à la gestion de l’exécution des BOP. Outil de programmation budgétaire 
ministériel, Arpège gère les opérations au niveau de l’immeuble. 
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Dépenses engagées pour la conservation des monuments historiques 

Synthèse France 

 
  

2022 2023 2024
en millions d'euros AE AE AE

TOTAL 247,1 284,5 290,9

2022 2023 2024
Par type de dépenses part en % part en % part en %
Valorisation, promotion et diffusion du patrimoine 3,1 1% 3,7 1% 3,5 1%
Études 11,4 5% 10,4 4% 14,0 5%
Entretien 28,4 11% 30,1 11% 32,4 11%
Restauration 204,3 83% 240,3 84% 241,0 83%

247,1 284,5 290,9

Par nature de biens (études, entretien, restauration, hors promotion)
Immeubles 234,5 96% 271,1 97% 276,8 96%
Objets mobiliers (hors orgues) 7,5 3% 8,6 3% 9,5 3%
Objets mobiliers orgues 2,1 0,8% 1,1 0,4% 1,1 0,4%

244,0 280,8 287,4

Nombre d’opérations engagées par nature de biens
Immeubles 7 359 84% 6 596 84% 6 942 84%
Objets mobiliers (hors orgues) 1 274 14% 1 180 15% 1 166 14%
Objets mobiliers orgues 155 2% 120 2% 130 2%

8 788 7 896 8 238

Par type de propriétaire
Monuments historiques appartenant à l'État 62,7 27% 104,0 37% 97,6 35%
Monuments historiques appartenant aux collectivités territoriales 124,7 53% 136,8 49% 142,9 52%
Monuments historiques appartenant à des personnes privées 47,1 20% 39,9 14% 36,4 13%

234,5 280,7 276,8

Par principaux types de patrimoine
Patrimoine religieux ou d’origine religieuse 132,4 56% 118,7 42% 162,3 59%

dont cathédrales appartenant à l'État 49,2 21% 56,9 20% 43,1 16%
Patrimoine domestique (châteaux, maisons, villas, jardins…) 53,5 23% 40,8 15% 49,8 18%
Patrimoine militaire 13,0 6% 9,7 3% 14,5 5%
Patrimoine administratif (culture, hospitalière, judiciaire…) à partir de 2021 18,9 8% 11,7 4% 6,8 2%
Autre 16,6 7% 99,9 36% 43,5 16%

234,5 280,7 276,8

Par type de protection
MH inscrits 58,2 25% 36,5 19% 54,6 21%
MH classés 146,9 64% 121,8 63% 158,9 62%
MH mixtes 23,7 10% 34,0 18% 43,4 17%

en millions d'euros 2022 2023 2024
Montants engagés des partenaires en faveur des MH non État 383,3 69% 424,6 70% 454,4 71%
Subventions de l’État en faveur des MH non État 171,2 31% 177,9 30% 184,8 29%

Montant total des travaux 554,5 602,5 639,2
Effet de levier MH non État 2,24 2,39 2,46

en millions d'euros 2022 2023 2024
Crédits PSC délégués (en AE) 9,9 15% 13,0 22% 16,7 38%
Crédits consommés (en AE) pour la conservation des cathédrales Etat (yc PSC) 56,9 85% 46,7 78% 38,1 86%

en millions d'euros 2022 2023 2024
Crédits FIP 16,0 7% 18,0 7% 20,0 7%
Nombre d'opérations 127 150 161

en millions d'euros 2022 2023 2024
Crédits MPP 15,0 6% 15,0 5% 15,0 5%
Nombre d'édifices MH sélectionnés 64 63 49

Dispositifs : PSC, FIP, MPP (AE notifiées)

Plan "Sécurité Cathédrales" (PSC)

Fonds incitatif pour le patrimoine (FIP)

Mission "Patrimoine en Péril" (MPP)

Toutes dépenses confondues (immeubles et objets)

Dépenses relatives aux opérations sur immeubles classés ou inscrits au titre des MH (hors promotion)

Effet de levier (France métropolitaine uniquement)

pour 1 € engagé de la part de l'État, les partenaires (dont propriétaires) ont mobilisé 2,46 € pour la conservation des MH non État
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Détails par DRAC 

 

 
  

en millions d'euros AE % AE nombre % MH
 Auvergne Rhône-Alpes 23,1 7,9% 4 772 10,6%
 Bourgogne Franche-Comté 21,4 7,4% 3 692 8,2%
 Bretagne 12,9 4,4% 3 174 7,0%
 Centre-Val de Loire 16,8 5,8% 2 772 6,1%
 Corse 0,1 0,0% 330 0,7%
 Grand Est 42,7 14,7% 4 330 9,6%
 Guadeloupe 1,2 0,4% 122 0,3%
 Guyane 1,2 0,4% 90 0,2%
 Hauts-de-France 24,7 8,5% 3 100 6,9%
 Ile-de-France 25,7 8,8% 3 973 8,8%
 Martinique 0,4 0,1% 123 0,3%
 Mayotte 0,2 0,1% 15 0,0%
 Normandie 21,4 7,3% 3 048 6,7%
 Nouvelle-Aquitaine 34,5 11,9% 6 180 13,7%
 Occitanie 25,6 8,8% 4 743 10,5%
 Pays de la Loire 20,4 7,0% 2 144 4,7%
 PACA 16,9 5,8% 2 391 5,3%
 La Réunion 1,8 0,6% 198 0,4%
St-Pierre et Miquelon 0,0% 16 0,04%
Saint-Barthélémy 0,0% 7 0,0%
Saint-Martin 0,0% 3 0,0%

290,9 45 223
*source : MC/BEM

Quelques particularités :

CORSE 
Pour mémoire la loi n°1991-428 du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale de Corse a eu pour effet le transfert de compétences du champs patrimonial 
à la Corse. La collectivité de Corse a depuis en charge le financement des interventions de restauration sur les monuments historiques, à l’exception de ceux qui 
demeurent propriété de l’État (la chapelle impériale et la maison Bonaparte d’Ajaccio, en ce qui concerne le ministère de la Culture). La DRAC délivre quant à elle les 
autorisations de travaux et assure le contrôle scientifique et technique sur l’ensemble des monuments historiques de l’île, en application du livre VI du code du 
patrimoine.

NOUVELLE-CALÉDONIE, POLYNÉSIE FRANCAISE, WALLIS-ET-FUTUNA, TAAF
Le livre VI du code du patrimoine ne s'appliquant pas dans ces territoires, les dotations du ministère de la Culture ne peuvent participer à la conservation de leurs 
monuments historiques.

Toutes dépenses confondues (immeubles et objets)

Engagement 2024 Parc MH 2024*
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